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Le Pôle social est chargé de recevoir les bénéficiaires de la protection temporaire pour de l’information sur 
leurs droits, des démarches ponctuelles d’aide pour lever les blocages éventuels et ouvrir les droits, et des 
réorientations vers des partenaires associatifs et institutionnels. 

20 avenue de la porte de la Villette, 75019 PARIS

ACCUEIL UKRAINE / PÔLE SOCIAL

SUIVI SOCIAL

1 323  entretiens diagnostic réalisés

21  ateliers d’information sur la reconnaissance des diplômes animés

Plus de 1 000  personnes sensibilisées sur leur droit

378  orientations réalisées vers des partenaires (cours de français, scolarisation, services de santé, aide 
alimentaire et/ou vestimentaire, services bancaires)

1 793  démarches effectuées (aide en matière d’hébergement, accès au transport, Ofii, démarches auprès de la 
CAF et de la CPAM, accès à l’emploi et à la formation)

PUBLIC RENCONTRÉ ET MIS À L’ABRI

Date de création : mai 22

68 % de femmes 32 % d'hommes
RÉPARTITION DES ADULTES PAR GENRE

98 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE DES PERSONNES

Ukraine : 1 867 personnes

Autres : 43 personnes 2 %

1 910 personnes rencontrées

PROFIL DU PUBLIC RENCONTRÉ
6 %34 %

42 % de familles 58 %* d’isolés

*Les personnes accueillies viennent souvent seules 
et peuvent donc être considérées comme isolées 

alors qu’elles sont en France avec leur famille

22 %- de 25 ans


